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Note sur l’organisation des élections de 
renouvellement des instances régionales  

France Assos Santé  
2022 

 

Rappel du cadre : nouveaux statuts adoptés lors de l’AGE du 10 février 2022 

 

1/Les principes 
 

1.1/Qui peut adhérer aux délégations régionales FAS ? 

- Les associations agréées régionalement non rattachées à une association 

nationale membre de l’UNAASS. Elles sont redevables d’une cotisation annuelle 

de 35 euros. 

- Les représentations ou représentants des associations nationales membres de 

l’UNAASS (associations rattachées à l’agrément d’une structure nationale, 

délégation d’une association nationale, personnes déléguées par une association 

nationale). Elles ne sont pas redevables d’une cotisation au niveau régional 

car elles bénéficient de l’adhésion de l’association de rattachement au 

niveau national. Elles doivent néanmoins annuellement remplir un bulletin 

d’adhésion pour manifester leur volonté d’adhérer. 

 

1.2/Qui vote à l’Assemblée régionale (hors votes électifs) ? 

Peuvent voter hors votes électifs (donc vote du PV de la précédente AR et du rapport 

d’activité + nombre de membres au comité régional si nécessaire) : 

- Les associations agréées régionalement non rattachées à une association 

nationale membre de l’UNAASS et à jour de leur cotisation régionale pour 2022.  
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- Les représentations ou représentants des associations nationales membres de 

l’UNAASS (associations rattachées à l’agrément d’une structure nationale, 

délégation d’une association nationale, personnes déléguées par une association 

nationale) à jour de leur cotisation 2022 à l’UNAASS.  

 

1.3/Qui vote à l’Assemblée régionale pour les votes électifs ? 

Peuvent voter sur les votes électifs (donc vote des membres du comité régional y compris 

l’éventuelle personne qualifiée) : 

- Les associations agréées régionalement non rattachées à une association 

nationale membre de l’UNAASS et à jour de leur cotisation régionale pour 2022 

représentées par leur président(e) ou une personne dument déléguée par ce(tte) 

dernier(e). 

- Un seul votant désigné pour l’ensemble des représentations ou représentants 

d’une association nationale membre de l’UNAASS (associations rattachées à 

l’agrément d’une structure nationale, délégation d’une association nationale, 

personnes déléguées par une association nationale) à jour de cotisation 2022 à 

l’UNAASS.  

Ces représentations doivent être adhérentes à la délégation (leur adhésion est 

constatée en remplissant le bulletin dédié). 

Le votant1 est désigné après concertation entre les représentations adhérentes, 

lesquelles s’organisent pour cette désignation entre elles et elles-mêmes, selon 

des modalités et un pilotage qui leur sont propres. 

1.4/Modalités 

 
1 Par exemple, s’il y a 6 représentations de l’APF France Handicap au sein de la délégation et qu’elle que soit 
le périmètre qu’elles couvrent (régional, départemental, local), elles se réunissent en amont (si possible au 
moins 15 jours) de l’AR pour désigner laquelle d’entre elle votera lors de l’AR. 
Si le mouvement candidate au comité régional, il est recommandé que la personne désignée pour voter soit 
le titulaire du binôme de candidats. 
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Les votes électifs (pour élire le comité régional, le bureau et les postes clés) sont 

effectués à bulletins secrets y compris quand il n’y a pas plus de candidats que de 

postes proposés. 
  




